
Annexe 3

Fiche pratique à l’usage des bureaux de vote

Le matériel de vote

Le matériel de vote comprend :
 un bulletin de vote pour chacune des listes candidates (format A5)
 une petite enveloppe (n° 1) qui ne comporte aucune marque ou signe distinctif
Et uniquement pour le vote par correspondance :
 une enveloppe de format A5 (n° 2) à en-tête du ministère de l’agriculture
 une enveloppe n° 3 

Les modalités de vote

Il est rappelé que le vote peut avoir lieu sur site ou par correspondance.

Le vote sur site 

L’électeur doit signer la liste d’émargement. L’enveloppe n° 1 doit être ensuite glissée dans l’urne
prévue à cet effet.

Le vote par correspondance 

L’électeur doit signer l’enveloppe n° 2 et l’adresser ensuite au bureau de vote dont il relève au
moyen de l’enveloppe n° 3 fournie par l’administration.

Le dépouillement du vote

Le dépouillement doit être effectué selon les modalités suivantes :

Vérification du nombre d’enveloppes

Le bureau de vote procède au pointage de la liste électorale et vérifie qu’il y a autant d’enveloppes
n° 1 que de votants.

Ouverture des enveloppes

Dans un premier temps, le bureau de vote procède au décompte et à l'ouverture des votes parvenus
par  correspondance.  Il  vérifie  que  les  enveloppes  n°  2  sont  signées  et  procède  ensuite  à  leur
ouverture.  Dans  un  deuxième temps,  il  procède  à  celle  des  enveloppes  n°  1.  Le  comptage  du
nombre d’enveloppes doit être vérifié à chaque étape du dépouillement.

Attention,  lorsqu’il  n’y  a  que  trois  votants  au  plus,  le  bureau  de  vote  ne  procède  pas  au
dépouillement du scrutin mais adresse l’ensemble des enveloppes sans les ouvrir à la commission
de contrôle des opérations électorales qui procédera elle-même au dépouillement.

Sont  déclarés  nuls  (et  ne  doivent  donc  pas  être  comptabilisés)  les  votes  présentant  les
caractéristiques suivantes :



 les bulletins blancs (feuille blanche ou ne comportant aucun nom) ;
 les bulletins comportant un nombre de noms supérieur à celui des sièges à pourvoir ;
 les bulletins comprenant des noms de personnes n’ayant pas fait acte de candidature ;
 les bulletins sur lesquels les votants se sont fait connaître ;
 les bulletins trouvés dans l’urne sans enveloppe ou dans des enveloppes non réglementaires ;
 les bulletins non conformes au modèle type ;
 les bulletins écrits sur papier d’une couleur différente de celle qui a été retenue pour le collège ;
 les bulletins comportant des surcharges ou des ratures ;
 les  bulletins  ou  enveloppes  portant  des  signes  intérieurs  ou  extérieurs  de  reconnaissance
(raturage, signe distinctif, rajout d'un nom…)  ;
 les enveloppes vides
 les  enveloppes  contenant  plusieurs  bulletins  comportant  des  listes  ou,  pour  le  scrutin
uninominal, des bulletins de candidats différents,
 les enveloppes n° 2 non signées,

Ne sont pas déclarés nuls les votes présentant les caractéristiques suivantes :

 les bulletins multiples désignant une même liste sous réserve qu’elles ne soient ni surchargées,
ni raturées. Le vote est alors pris en compte pour une seule voix.

Le vote par correspondance

Sont mises à part sans être ouvertes :
 les enveloppes n° 3 parvenues au bureau de vote après la clôture du scrutin. Elles doivent être
renvoyées aux intéressés avec l’indication de la date et heure de réception ;
 les enveloppes n° 2 non signées ou ne comportant pas le nom de l’électeur ou sur lesquelles le
nom est illisible ;
 les enveloppes n° 1 trouvées dans l’enveloppe n° 3 sans l’enveloppe n° 2.

Le nom des électeurs dont émanent ces enveloppes n’est pas émargé sur la liste électorale : ils sont
considérés comme non votants.

Entraînent la nullité du suffrage :
 les  enveloppes  n°  2 multiples  parvenues  sous  la  signature  d’un même électeur  lorsque  ces
enveloppes contiennent des listes ou des bulletins de candidature différents ;
 les enveloppes n° 1 portant une mention ou un signe distinctif ;
 les enveloppes n° 1 parvenues en nombre multiple sous une même enveloppe n°2.
 les bulletins trouvés dans l’enveloppe n° 2 sans enveloppe n° 1.

En cas de double vote (urne et par correspondance), c’est le bulletin déposé dans l’urne qui doit être
pris en compte.

Le procès-verbal et ses annexes

Le procès-verbal (cf modèle annexe 2 de la note de service) doit être établi en deux exemplaires,
signés par tous les membres du bureau de vote. L’un des exemplaires est adressé à la commission de
contrôle des opérations électorales accompagné des annexes suivantes :
 liste d’émargement des électeurs,



 bulletins blancs et nuls,
 les bulletins et les enveloppes écartés (agrafer le bulletin avec l’enveloppe) avec la mention des
causes de l’annexion  et signés par les membres du bureau du vote (la mention « vide » doit
également être portée sur une enveloppe n° 1 ou n° 2 vide.)

Ces  documents  doivent  permettre  à  la  commission  de  vérifier  comment  se  sont  déroulées  les
élections au plan local. Ils constituent des moyens de preuve, qui doivent permettre à la commission
de contrôle des opérations électorales non seulement de connaître le décompte exact des voix et de
pouvoir ainsi procéder au rassemblement des résultats et à la répartition des sièges, mais aussi de
répondre à tout litige qui pourrait naître à l’occasion des élections.

Après le dépouillement

Les documents doivent être conservés en sécurité jusqu’à la proclamation définitive des résultats.
En cas de demande de vérification par la commission de contrôle des opérations électorales ou de
contestation par un candidat ou un électeur, il est impératif de disposer de moyens matériels de
preuve.


